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ALLOCUTION DE LA PRÉSIDENTE À L’OCCASION DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DE L’ALAI

Chers membres de l’ALAI Canada,

Depuis l’automne 2002 notre site Internet est en opération et nous en sommes très fiers. Conçu par Laurent Vincelette notre site fait l’envie de nos confrères à l’étranger. Ce site tout comme l’ALAI nous appartient. C’est donc à vous de l’alimenter et de faire en sorte qu’il soit vivant et intéressant.

Au cours de la dernière année, l’ALAI Canada a organisé une série de conférences toutes plus intéressantes les unes que les autres. Je prends le temps de vous en faire la liste afin que vous puissiez apprécier la grande diversité des sujets qui ont été traités.

Tout d’abord en mai 2002, Daniel Gervais nous a parlé de l’arrêt de la Cour suprême du Canada dans l’affaire Théberge c. Galerie d’Art du Petit Champlain inc. En juin, Sylvie Charron a passé en revue les développements récents à la Commission du droit d’auteur. En septembre,  Éric Franchi a traité de l’arrêt de la Cour d’appel fédérale au sujet du tarif 22 de la SOCAN alors qu’à Toronto, Isabel Davies a brossé un tableau des développements récents de l’Union européenne en matière de propriété intellectuelle. En octobre, Daniel Gervais a animé une causerie ayant pour thème la gestion collective, suivi en novembre, de Benoît Clermont qui nous a parlé de l’utilisation équitable après CCH Canada Ltd c. Barreau du Haut Canada. Également, en novembre, les professeurs Ysolde Gendreau et Sunny Handa ont tenu, à Toronto, l’activité Copyright and droit d’auteur : Two visions.

En 2003, nous avons commencé l’année en force avec Philippe Bélanger qui a abordé les questions relatives à la faillite et au droit d’auteur alors qu’à Toronto, Barry Sookman a traité de l’influence du droit américain sur le droit canadien. En février, l’ALAI a organisé son colloque annuel ayant pour thème le grand écran et le petit écran en droit d’auteur. Soulignons que celui-ci a connu un succès sans précédent. Enfin, pour clôturer l’année, Stefan Martin a effectué une revue annuelle de la jurisprudence commentée avec humour. 

Les Nouvelles de l’ALAI, toujours sous la responsabilité  de Sophie Gravel, sont parues à quatre reprises. N’hésitez pas à nous faire parvenir des articles, des suggestions ou des commentaires. 

Sur le plan international, L’ALAI a été présente lors des journées d’étude de l’ALAI internationale à Neufchâtel l’automne dernier. Nous aurons également une délégation lors du congrès à Budapest en septembre prochain.

En terminant, j’aimerais souligner le travail exceptionnel de mes collègues au sein du conseil d’administration. Sans eux l’ALAI ne serait pas aussi vivante et présente dans notre communauté. Il s’agit d’Andrea Rush, Stéphanie Duquette, Serge Provençal, Francine Bertrand-Venne, Laurent Carrière, Stefan Martin, Sophie Gravel. J’aimerais remercier tout spécialement Jean-Philippe Mikus et Nelson Landry pour leur support constant ainsi que notre secrétaire Suzanne Lecompte.

Je vous demande à tous de nous tenir régulièrement au courant de vos besoins et je vous invite à vous impliquer régulièrement dans l’association par le biais des Nouvelles de l’ALAI, du site Web ou des conférences. Nous sommes là pour vous et nous espérons continuer à vous servir fidèlement.

Merci à tous!





France Lafleur

NOUVELLE COMPOSITION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION

Président : Jean-Philippe Mikus

Président sortant :  France Lafleur

Vice-présidente :  Andréa Rush

Trésorier :  Benoît Clermont
Secrétaire :  Sophie Gravel

Conseiller spécial : J. Nelson Landry

Membres :  Francine Bertrand-Venne, Laurent Carrière, Stéphanie Duquette, Stefan Martin et Daniel Gervais.

COLLOQUE INTERNATIONAL

Remodeler le droit d’auteur : vers le droit d’auteur de demain
Un colloque de deux jours organisé par l’ALAI Canada en collaboration avec la Faculté de droit de l’Université d’Ottawa, Industrie Canada et Patrimoine canadien aura lieu, à Ottawa, les jeudi 20 et vendredi 21 mai 2004.

Cette conférence internationale réunira un large éventail de conférenciers étrangers et canadiens de renom et portera un nouvel éclairage sur les assises du droit d’auteur. Faut-il repenser les principes de base du droit d’auteur pour mieux répondre aux besoins de notre société moderne ? Il sera question, entre autres, des fondements du droit d’auteur, de l’originalité, des droits patrimoniaux, des exceptions au droit d’auteur, des mesures techniques et contractuelles qui accompagnent le droit d’auteur, de la perte de l’exclusivité des droits patrimoniaux et des droits moraux. 

Des informations supplémentaires ainsi qu’un programme préliminaire vous seront transmis sous peu.

CONGRÈS DE L’ALAI INTERNATIONALE

Nous vous rappelons que le congrès de l’ALAI internationale se tiendra à Budapest du 14 au 17 septembre 2003 et portera sur La protection des droits des créateurs dans la société de l’information. Pour examiner la documentation et obtenir des renseignements supplémentaires, nous vous invitons à consulter le site qui se trouve à l’adresse suivante : www.alai.hu.

ACTIVITÉS-AUTOMNE 2003

24 septembre 2003 : Les enseignements des licences de gratuiciels (« open source ») en matière de droit d’auteur, Me Charles Morgan, McCarthy, Tétrault.

Octobre 2003 : L’arbitrage en droit d’auteur, conférencier à déterminer.

26 novembre 2003 : La protection des titres d’œuvres : à la croisée du droit d’auteur et des marques de commerce, Me Jean-Philippe Mikus, Fasken, Martineau, Dumoulin. 

Nous vous ferons parvenir une invitation et un formulaire d’inscription pour chacune de ces activités.

FORMATION PERMANENTE
Nous vous rappelons que l’ALAI vous offre l’opportunité de bénéficier de formation continue et sur mesure et ce, tout à fait gratuitement. Pour obtenir de plus amples informations sur les services qui sont offerts et les modalités d’octroi des subventions, n’hésitez pas à communiquer avec nous.

RÉFORME DE LA LOI SUR LE DROIT D’AUTEUR

Le 18 juin dernier, le Comité permanent du patrimoine canadien de la Chambre des communes, annonçait par un communiqué qu’il prévoit entreprendre son examen de la Loi sur le droit d’auteur à l’automne 2003.

Les particuliers et les groupes désirant présenter des mémoires ou comparaître sont invités à faire parvenir un résumé de leur exposé au greffier du Comité au plus tard le 15 septembre 2003 à l’adresse suivante : heri@parl.gc.ca.

Nous invitons tous les membres qui souhaitent participer à la rédaction d’un mémoire au nom de l’ALAI à faire suivre un message exprimant leur intérêt à alaican@aei.ca.

COURS INTENSIF EN DROIT D’AUTEUR

Depuis 1994, l’Institut de la propriété intellectuelle du Canada et l’Université McGill, réunissent certains des plus grands noms en matière de propriété intellectuelle pour offrir des cours ciblés et pratiques sur les brevets et les marques de commerce. L’année dernière, l’Institut a mis de l’avant une telle formule en droit d’auteur dans le cadre du cours Understanding the Business of Copyright, un cours pratique et intensif de cinq jours offrant des stratégies en matière de protection du droit d’auteur et de sa mise en application. Ce cours qui s’est avéré un véritable succès est offert à nouveau du lundi 25 août au vendredi 29 août 2003.

Le cours s’adresse aux directeurs administratifs et aux avocats au service du gouvernement œuvrant dans le domaine de l’édition, de la musique, des technologies de l’information, de la radiodiffusion, du film et de la télé et des arts et spectacles. Il s’adresse également aux avocats et aux agents de marque de commerce, aux responsables de l’élaboration des politiques gouvernementale, aux universitaires et aux bibliothécaires.

Pour de plus amples informations ou pour s’inscrire, consulter le site qui se trouve à l’adresse : www.cce.mcgill.ca/ip ou téléphoner au (514) 398-6166.

NOUVEAUX MEMBRES

L’ALAI Canada accueille parmi ses 160 membres les personnes suivantes :

· Lydia Brown, Cirque du Soleil
· Nancy Cleman, Sternthal, Katznelson, Montigny;
· Jean-Arpad Français,Gowlings
· René Khayat, Cirque du Soleil;

· Diane Lamarre, SODRAC;

· Marie-Claude Laroche, Les chaînes Télé-Astral;

· Annik Lefrançois, Cirque du Soleil;

· Marie-Claude Nault, APFTQ;

· Parna Sabet, Blake Cassels & Graydon;

· Michel Scheffer, Radio Canada;

· Aaron Schwartz, Gowling, Lafleur, Henderson;

· Martine Tremblay, Les chaînes Télé-Astral.

NOUVELLES DE NOS MEMBRES

C’est avec grande tristesse que nous apprenions, le 16 mai dernier, le décès de Bernard Mayer. Les membres de l’ALAI offrent leurs très sincères condoléances à sa famille et à ses proches.
Depuis le 16 juin dernier, notre président, Jean-Philippe Mikus, ainsi que Marek Nitoslawski poursuivent leur pratique au sein du cabinet Fasken, Martineau, Dumoulin à Montréal. Nous leur souhaitons nos meilleurs vœux de succès!

EMPLOI

La Société Radio-Canada désire obtenir les services d’ un  

PREMIER CONSEILLER JURIDIQUE – PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE

Service juridique

Contrat de deux ans (possibilité de renouvellement)

Endroit : Montréal – Toronto

Responsabilités principales :

Le titulaire dirigera l’élaboration des stratégies de la Société en matière de propriété intellectuelle et il coordonnera le travail d’autres conseillers juridiques dans le domaine de la propriété intellectuelle, des droits d’auteur et des marques de commerce. Le titulaire sera responsable de la formation et du perfectionnement des avocats dans ces domaines ainsi que de l’établissement d’objectifs sectoriels et nationaux. Le premier conseiller juridique sera chargé de gérer plusieurs litiges en matière de tarifs et de les mener à bien.

Il sera également chargé de prodiguer des conseils à la haute direction et, dans la mesure nécessaire, de diriger des groupes de travail à qui incombe la tâche de résoudre des questions complexes de propriété intellectuelle. 

Critères de sélection : le candidat idéal devrait

· être membre du Barreau;

· être parfaitement bilingue (anglais et français) à l’oral comme à l’écrit; 

· avoir un minimum de 10 années d’expérience dans le domaine des droits d’auteur et des négociations avec des sociétés de gestion de droits d’auteurs ainsi que dans les litiges en matière de tarifs;

avoir des compétences en leadership et en gestion et la capacité d’agir en influençant les autres; 

· être doté d’aptitudes supérieures pour la communication; 

· avoir de l’expérience dans la préparation et la formulation d’observations à divers comités, tribunaux, commissions, etc.;

· avoir une bonne connaissance de la radiodiffusion publique et un bonne compréhension de l’orientation stratégique de la Société..

Veuillez faire parvenir confidentiellement votre curriculum vitae à : 

CBC/Radio-Canada 

Service juridique

a/s de Mme Carole Rochon

Boîte postale 6000

Montréal (Québec)  H3C 3A8

ou carole_rochon@radio-canada.ca

CBC/Radio-Canada souscrit aux principes d’équité en matière d’emploi. Nous remercions tous les candidats de leur intérêt; toutefois, nous ne communiquerons qu’avec  les candidats qui auront été retenus.
DONNEZ-NOUS DE VOS NOUVELLES

L’ALAI invite tous ses membres à lui communiquer des nouvelles les concernant ou des suggestions quant à la tenue de nouvelles activités. Vous pouvez envoyez vos nouvelles à : alaican@aei.ca.

Au plaisir de vous lire !


